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VOTER EST 

INDISPENSABLE ! 
 

Pas si simple, 

le vote se fera exclusivement par Internet... 

... mais indispensable pourquoi ? 

Parce que le ministère ne traduira pas une absten-
tion massive comme l'expression d'un mécontente-

ment. 

Parce que si malaise, résignation, déception, perte 
d'espoir et de confiance, sont autant de raisons qui peuvent 
conduire certain.es d'entre nous à ne pas voter, celles-ci offrent 
au ministère, au gouvernement en place une absence de résis-

tance propice à conduire toutes les réformes possibles. 

Parce que votre vote indispensable rendra légitime l'interven-
tion de vos représentants dans toutes les instances départe-

mentales, académiques et nationales. 

Parce que les réformes, les réorganisations et leurs consé-
quences sur nos conditions de travail et le devenir des élèves 

méritent d'être débattues ensemble ! 

Parce que le SNUipp- FSU est le syndicat de toute la profes-
sion qui défend vos droits, garantit le respect des règles d'affec-
tation et de promotion, mais n'est pas uniquement un syndicat 

"de services". 

Le SNUipp-FSU est aussi un syndicat d'actions et de proposi-
tions visant à construire une école plus juste pour tous les 
élèves et l'amélioration des conditions de travail adaptées aux 

missions des enseignants. 
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Infos 
Ce journal est édi-
té par la section 
du SNUipp-FSU 
Aube. Il est finan-
cé par les cotisa-
tions de ses adhé-
rents. 
Vous disposez d'un droit d'accès, 

de modification, de rectification et 

de suppression des données qui 

vous concernent.(Article 34 de la 

loi "Informatique et Libertés" du 6 

janvier 1978). Contactez-nous. 
 

Entre deux élections... 
 

En 2014, le SNUipp-FSU Aube obtenait 4 sièges sur les 7 à pourvoir en CAPD avec 
50,85% des suffrages exprimés. Aujourd'hui, de nouvelles élections se profilent : l'oc-
casion de faire un retour rapide sur l'activité des élu-e-s et de notre section locale. 

Nous avons informé la profession 
- grâce à notre journal tout d'abord, le seul du 
département. Unitaires 10 , c'est de l'info dé-
partementale dans plus de 10 numéros par an 
tirés à plus de 1800 exemplaires chacun et éti-
quetés par les petites mains de nos militants. 
- mais aussi grâce à notre blog, de plus en 
plus consulté par nos collègues, à notre lettre 
électronique, à nos publications ciblées, à 
notre compte Facebook. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous avons consulté les collègues  
- dans les traditionnelles réunions d’informa-
tion syndicale sur temps de travail. 
- grâce à des enquêtes en ligne locales et na-
tionales : rythmes scolaires,  animations péda-
gogiques, remplacement... 
- Notre section a également organisé 8 stages 
de formation syndicale en présence de cher-
cheurs sur de nombreux thèmes :  souffrance 
au travail, évaluation, maternelle, risques pro-
fessionnels, élèves éruptifs… 
 
 

Nous nous sommes engagés dans le 
mouvement social 
A vos côtés, nous avons participé aux luttes et 
aux mobilisations : retraite, salaires, conditions 
de travail, rythmes scolaires, politique éduca-
tive...   
 

Ils assurent le suivi individuel des collègues  et 

des écoles  en vérifiant les données de l’administra-

tion si vous avez fourni les renseignements : barème, 

effectifs, situations particulières... Ils peuvent ainsi 

intervenir afin que des tensions personnelles ou 

d’équipe soient prises en compte. Ils peuvent vous 

accompagner lors d’audience ou d’entretien. 

Ils donnent leur avis sur des projets présentés par 

l’administration avec pour ligne directrice un fonc-

tionnement plus démocratique de l’école. Par exemple 

nous avons :                                                     

 • obtenu de maintenir des critères objectivables 

dans l’avancement ou l’accès aux différents grades 

tels    que l’ancienneté plutôt qu’un mérite très aléa-

toire ; 

 • combattu un projet tel que le profilage des 

postes de directeurs d’écoles de REP qui aurait en-

core divisé  la profession ;                                                                         

 • fait des propositions concernant l’organisation 

des décharges de direction telle que l’introduction des 

 décharges à 75% ou celle d’un calendrier des 

décharges  

Ils interviennent pour que les droits des person-

nels soient respectés. Ainsi nous avons:                            

 • gagné le respect des quotités de temps par-

tiels afin que les personnels n’aient pas à « rendre » 

un  nombre plus important de jours ;                                                                                                                       

 • accompagné les précaires dans leurs recours 

aux prudhommes où ils obtiennent des compensations 

 financières pour non respect des contrats. 

Nos actions ne sont pas que celles des élu-es 
des militants s’engagent aussi au quotidien:  

Durant leur mandat, que font les élu-es? 
Des élu-es qui représentent et agissent pour toute la profession 
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